
LA REGULATION SOCIALE 

 

I- Généralité : 

 

Processus par lequel se créent, se transforment et disparaissent les règles. 

Chez Durkheim, les normes, issues de valeurs communes, sont l’expression de la conscience 

collective. C’est l’objet du contrôle social d’assurer leur maintien et de lutter contre la déviance. 

Pourtant, cette activité de régulation n’est pas nécessairement consensuelle. J.- D. Reynaud a 

défendu l’idée d’une régulation conjointe où la règle commune peut être un compromis ou une 

accommodation entre groupes rivaux. Constitutive des rapports sociaux, cette régulation devient 

alors un enjeu. 

Elle peut aboutir au  contrat mais aussi au conflit (Cf. « Les règles du jeu. L’action collective et la 

régulation sociale », Paris, A. Colin, 1989. 


